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La sous-traitance réalisée par les
petites entreprises industrielles

Philippe Brion, Jocelyne Mauguin,
division Harmonisation d’enquêtes auprès des entreprises, Insee

Un tiers des 140 000 petites entre-
prises de l’industrie manufactu-
rière déclarent effectuer des

travaux de sous-traitance. Leur présence
est plus marquée dans l’industrie des
composants électriques et électroniques,
la métallurgie et la transformation des
métaux, la chimie-caoutchouc-plastiques
et l’industrie textile.
Les petites entreprises sous-traitantes
sont plus nombreuses à utiliser le ré-
seau internet, notamment pour échanger
des données. Par la nature de leurs tra-
vaux, elles sont plus équipées en maté-
riel technique et se concentrent plus sur
leur cœur de métier en externalisant les
autres fonctions non productives. Elles
sont plus souvent amenées à confier
elles-mêmes des travaux de sous-trai-
tance.
Que les donneurs d’ordre soient natio-
naux ou locaux, ce qui dépend du type
d’activité, les entreprises sous-traitantes
réalisent souvent leur chiffre d’affaires
avec un petit nombre d’entreprises.

En 2001, parmi les entreprises de 0 à 19 sala-
riés et ayant un chiffre d’affaires de moins de
5 millions d’euros (Source) de l’industrie
manufacturière, 36 % réalisent des travaux
de sous-traitance, selon leur propre déclara-
tion. Ces travaux représentent un chiffre
d’affaires de 14,6 milliards d’euros, soit un
quart du chiffre d’affaires total des petites
entreprises industrielles (PEI), et deux tiers
de celui des seules sous-traitantes. La pro-
portion d’entreprises réalisant de la sous-trai-
tance croît régulièrement avec leur taille
(graphique 1) . La sous-traitance réalisée par
les petites entreprises représente 17 % du
montant de la sous-traitance reçue par
l’ensemble des entreprises industrielles, tou-
tes tailles confondues (86,6 milliards d’euros)
en 2001.

Sous-traitance plus fréquente dans
les biens intermédiaires

La part d’entreprises sous-traitantes atteint
ou dépasse 44 % dans quatre secteurs d’acti-
vité économique de niveau NES 36 (Source) :
l’industrie des composants électriques et
électroniques (51 %), la métallurgie et la
transformation des métaux (47 %), la
chimie-caoutchouc-plastiques (45 %) et
l’industrie textile (44 %) (tableau 1). De plus,
dans ces activités, les travaux réalisés par les
entreprises sous-traitantes contribuent forte-
ment à la constitution de leur chiffre d’affaires.
À un niveau de nomenclature plus détaillé
(NES 114), la proportion de PEI faisant de la
sous-traitance peut être encore plus marquée :
c’est le cas pour la chaudronnerie et la fabrica-
tion de réservoirs métalliques et de chaudiè-
res (61 % des PEI), la fabrication de
composants électroniques (60 %), les servi-
ces industriels du travail des métaux (59 %) et
la fabrication d’étoffes et d’articles à maille
(55 %).
A l’inverse, près des trois quarts des petites
entreprises de l’habillement-cuir, de la cons-
truction navale, aéronautique et ferroviaire et
de l’industrie automobile indiquent ne
dépendre d’aucun donneur d’ordre ; mais,
lorsque c’est le cas, les travaux de sous-trai-
tance pèsent très fortement dans leur chiffre
d’affaires.
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� La proportion d'entreprises sous-
traitantes augmente avec la taille

Source : Insee, EPEI



Des entreprises qui utilisent plus
souvent les technologies avancées

Quel que soit le secteur d’activité, les
entreprises réalisant des travaux de
sous-traitance sont proportionnellement
plus nombreuses à utiliser le réseau
internet que l’ensemble des PEI (tableau 2).
Cette pratique est particulièrement liée
aux échanges de données avec d’autres
entreprises : 52 % des entreprises
sous-traitantes utilisant l’internet échan-
gent des données par ce moyen, contre
45 % pour l’ensemble des PEI internau-
tes ; c’est particulièrement le cas dans la
construction navale, aéronautique et fer-
roviaire. Dans l’industrie automobile, qui
compte beaucoup d’équipementiers
parmi les PEI, les entreprises qui reçoi-
vent la sous-traitance s’intéressent moins
à la recherche d’informations techniques
et réglementaires sur l’internet, mais utili-
sent l’internet plus fréquemment pour
présenter leur site et échanger des don-
nées avec d’autres entreprises.
Les entreprises réalisant de la sous-trai-
tance sont également plus nombreuses à
être équipées de machines à commande
numérique ou à utiliser des logiciels tech-
niques de type conception ou program-
mation assistée par ordinateur. C’est le
cas dans la fabrication des équipements
mécaniques et dans l’édition-impri-
merie-reproduction. La chimie-caout-
chouc-plastiques, très utilisatrice de
machines à commande numérique, l’est
encore plus lorsque les entreprises reçoi-
vent de la sous-traitance (33 % contre
26 % pour l’ensemble), de même que la

métallurgie et transformation des métaux :
45 % contre 31 %.

Des entreprises axées
sur leur cœur de métier

Les petites entreprises sous-traitantes
externalisent plus souvent que l’ensemble
des petites entreprises certaines fonctions
périphériques à leur activité industrielle :
gardiennage, maintenance, comptabilité,
etc. (tableau 2). Ce phénomène est mar-
quant dans l’habillement-cuir, la construc-
tion navale, aéronautique et ferroviaire,
l’industrie des produits minéraux, la
métallurgie et transformation des
métaux ou l’industrie des équipements
mécaniques : pour cette activité, il
concerne plus précisément la fabrication
d’équipements mécaniques (82 %
contre 70 %) et la fabrication de machi-
nes agricoles (42 % contre 25 %).

La sous-traitance en cascade

42 % des petites entreprises sous-traitan-
tes confient elles-mêmes des travaux de
sous-traitance, alors que seules 30 % de
l’ensemble des PEI le font (graphique 2). La
sous-traitance en cascade est très pré-
sente dans l’édition-imprimerie-repro-
duction (59 %), la métallurgie et la trans-
formation des métaux (54 %). Pour ces
activités, les entreprises qui réalisent et
confient à la fois de la sous-traitance
représentent environ un quart de
l’ensemble du secteur. La sous-traitance
est fréquente aussi dans l’industrie des

équipements mécaniques (44 %). A un
niveau plus fin, dans la fabrication d’équi-
pements mécaniques, 73 % des entrepri-
ses effectuant des travaux de
sous-traitance en confient également.
Pour l’ensemble des petites entreprises
industrielles sous-traitantes, tous sec-
teurs confondus, qui confient des travaux
industriels, la sous-traitance confiée pèse
pour 16 % dans leurs consommations
intermédiaires (Définitions).

Des consommations intermédiaires
souvent moins lourdes

La part de la valeur ajoutée dans le
chiffre d’affaires est en général plus
élevée dans les entreprises sous-trai-
tantes. À l’inverse, la part des consom-
mations intermédiaires dans le chiffre
d’affaires est plus modérée. Une partie
du chiffre d’affaires est en quelque sorte
garantie par la réalisation de l’ordre, ce
qui génère moins de problèmes d’inven-
dus pour les entreprises sous-traitantes.
Ce phénomène est particulièrement pré-
sent dans les entreprises sous-traitantes
de l’habillement-cuir et de l’industrie tex-
tile. Les entreprises sous-traitantes de
l’habillement-cuir ont un montant total de
consommations intermédiaires par per-
sonne employée de 39 000 euros,
contre 55 000 euros pour l’ensemble du
secteur. Dans l’industrie textile, l’ensemble
des consommations intermédiaires par
personne employée est de 40 000 euros
pour les entreprises sous-traitantes contre
52 000 euros pour l’ensemble du secteur.
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Secteur d'activité (NES 36)
Nombre

d'entreprises

Effectif
(salariés +

non-salariés)

Chiffre
d'affaires

hors taxes
(millions d'€)

Part des
entreprises

sous-traitantes
(%)

Part de la
sous-traitance

dans le CA

(en % pour les
sous-traitantes)

Taux de
valeur ajoutée

sous-
traitantes

ensemble

Habillement, cuir 10 319 33 897 2 780 25 75 40 33
Édition, imprimerie, reproduction 25 140 78 974 7 321 38 57 41 40
Pharmacie, parfumerie et entretien 891 4 192 561 27 60 41 39
Industrie des équipements du foyer 24 700 62 822 4 465 28 65 42 40
Industrie automobile 1 277 7 070 735 28 70 32 35
Construction navale, aéronautique et ferroviaire 1 815 6 300 631 26 67 35 32
Equipements mécaniques 19 052 93 447 9 431 41 65 43 39
Equipements électriques et électroniques 11 267 43 648 3 747 37 65 47 48
Industrie des produits minéraux 8 651 32 804 3 727 26 75 35 32
Industrie textile 3 777 16 501 1 399 44 71 45 39
Industrie du bois et du papier 8 469 38 425 3 648 30 65 37 38
Chimie, caoutchouc, plastiques 4 091 24 707 2 989 45 76 36 35
Métallurgie et transformation des métaux 18 101 91 299 8 384 47 80 49 46
Composants électriques et électroniques 2 680 13 542 1 306 51 68 40 38
Ensemble Industrie manufacturière 140 229 547 629 51 124 36 69 42 40

Source : Insee, EPEI

� La sous-traitance dans les petites entreprises de l'industrie manufacturière



Dans certains cas, les entreprises
sous-traitantes accomplissent des tra-
vaux à façon qui correspondent à des
demandes très spécifiques d’une haute
technicité. Ainsi, dans l’industrie auto-
mobile particulièrement, le total des
consommations intermédiaires par per-
sonne employée est plus élevé pour les
entreprises sous-traitantes (73 000 euros
contre 68 000 euros). Le taux de valeur
ajoutée, ou part de la valeur ajoutée
dans le chiffre d’affaires, se trouve alors
légèrement plus faible pour ces petites
entreprises sous-traitantes que pour
l’ensemble de leur secteur d’activité ; ceci
est vrai que le taux de valeur ajoutée soit
faible comme dans l’industrie automobile,
ou plus élevé comme dans l’industrie des
équipements électriques et électroniques
(tableau 1).

Des donneurs d’ordre
nationaux ou locaux

Dans certaines industries, en particulier
l’industrie automobile et la construction
navale, aéronautique et ferroviaire, les
petites entreprises industrielles
sous-traitantes réalisent une part plus
importante de leur chiffre d’affaires hors
de leur région que la moyenne des PEI.
Pour les petites entreprises sous-traitan-
tes dans le secteur de l’industrie auto-
mobile, la part du chiffre d’affaires
réalisé hors de la région atteint 43 % sur
le territoire national et 3 % à l’exportation.
Pour celles de la construction navale,

aéronautique et ferroviaire, la part de
chiffre d’affaires hors région est de 45 %
sur le territoire et 8 % à l’exportation. Les
entreprises sous-traitantes de ces sec-
teurs travaillent pour de grands bassins
industriels fortement concentrés, mais
elles ne sont pas toujours implantées à
proximité. Ainsi, dans l’automobile, c’est la
région Rhône-Alpes qui rassemble le plus
grand nombre de PEI sous-traitantes, puis
l’Ile-de-France, les Pays de la Loire et la
Lorraine. Pour la construction navale, ce
sont les régions littorales de Méditerranée
et de l’Ouest. Pour la construction aéro-
nautique et spatiale, l’Ile-de-France ras-
semble près de la moitié des entreprises
sous-traitantes, suivie de Midi-Pyrénées,
région où se situent principalement les
donneurs d’ordre de l’aéronautique.

En revanche, la concentration de l’acti-
vité sur la région d’implantation pour les
entreprises sous-traitantes est très
importante et plus marquée que pour
l’ensemble des entreprises du même
secteur dans l’édition-imprimerie-repro-
duction ou l’habillement-cuir (tableau 3),
ainsi que dans une activité particulière
de la métallurgie et transformation des
métaux, la récupération (80 % du chiffre
d’affaires contre 73 % pour l’ensemble
de la récupération).
En même temps, les entreprises qui réali-
sent de la sous-traitance exportent légère-
ment moins dans l’Union européenne,
particulièrement dans l’industrie de l’habille-
ment et des fourrures (6 % du chiffre d’affai-
res contre 12 % pour l’ensemble) et la
récupération (6 % contre 11 %).
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Secteur d'activité (NES 36)

Part des entreprises

utilisant l'internet
ayant des machines à
commande numérique

ayant des logiciels
techniques

qui externalisent au moins
une fonction annexe*

sous-traitantes ensemble sous-traitantes ensemble sous-traitantes ensemble sous-traitantes ensemble

Habillement, cuir 33 29 8 5 9 7 50 41
Édition, imprimerie, reproduction 76 72 27 20 72 61 67 62
Pharmacie, parfumerie et entretien 85 76 24 13 14 14 64 59
Industrie des équipements du foyer 41 36 9 6 11 8 55 46
Industrie automobile 58 52 16 13 21 20 61 54
Construction navale, aéronautique et ferroviaire 70 56 10 4 12 11 60 49
Equipements mécaniques 50 44 18 14 25 20 63 54
Equipements électriques et électroniques 61 52 19 18 31 24 62 59
Industrie des produits minéraux 39 35 17 13 15 11 57 47
Industrie textile 44 44 22 18 21 18 52 52
Industrie du bois et du papier 41 36 21 16 15 10 54 47
Chimie, caoutchouc, plastiques 67 64 33 26 25 21 65 62
Métallurgie et transformation des métaux 54 45 45 31 30 21 65 56
Composants électriques et électroniques 71 67 22 19 42 39 60 59
Ensemble industrie manufacturière 55 48 23 16 32 24 61 53

* gardiennage, maintenance et nettoyage, comptabilité, logistique, informatique…
Lecture : 33 % des PEI sous-traitantes de l'habillement-cuir utilisent l'internet alors que cette proportion n'est que de 29 % pour l'ensemble des PEI de ce secteur.
Source : Insee, EPEI

� L'organisation des petites entreprises autour de leur cœur de métier
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� La sous-traitance en cascade

Lecture : 59 % des entreprises sous-traitantes de l'édition-imprimerie-reproduction confient elles-mêmes de la sous-traitance
contre 48 % en moyenne dans ce secteur.
Source : Insee, EPEI



Un nombre de clients limité

Les entreprises sous-traitantes sont sou-
vent dépendantes d’un petit nombre
d’entreprises qui leur confient des travaux.
Ainsi, dans l’habillement-cuir et l’industrie
textile, plus de 40 % des entreprises
sous-traitantes réalisent plus des deux
tiers de leur chiffre d’affaires avec leurs
trois clients les plus importants. Pour
l’ensemble des entreprises de l’habille-
ment-cuir, cette part n’est que de 23 % et
pour le textile de 29 % (tableau 3). La
concentration est encore plus marquée
dans certaines spécialités, comme la
fabrication d’étoffes et d’articles à maille :
ce sont 72 % des entreprises sous-traitan-
tes qui réalisent dans ce domaine plus des
deux tiers de leur chiffre d’affaires avec
leurs trois premiers clients, contre 61 %
pour l’ensemble des entreprises de fabri-
cation d’étoffes et articles à maille.
Autres activités caractérisées par une
plus grande dépendance vis-à-vis de la
clientèle en situation de sous-traitance
reçue : l’industrie automobile et la cons-
truction navale, aéronautique et ferro-
viaire. Dans ces deux secteurs, la part
d’entreprises réalisant plus de deux tiers
de leur chiffre d’affaires avec les trois
premiers clients double pour les petites
entreprises sous-traitantes.
Afin de garantir leur activité avec ces
quelques donneurs d’ordre, les entrepri-
ses sous-traitantes doivent maintenir un
niveau certain de qualité dans leurs
prestations. Ainsi, dans certaines activi-
tés, elles sont nettement plus nombreu-
ses que l’ensemble à avoir une
certification de type ISO 9000 ou labelli-
sation. C’est le cas dans la parachimie
(20 % contre 13 %) et la récupération
(15 % contre 7 %). De plus, dans cer-
tains secteurs, ces entreprises sont plus
innovantes : 17 % des entreprises
sous-traitantes de construction automo-
bile indiquent avoir innové entre 1999 et
2001, que ce soit au niveau des

produits, des procédés de fabrication ou
d’une demande de brevet, contre 13 %
pour l’ensemble du secteur. Il en est de
même pour la fabrication de verre et
d’articles en verre (17 % contre 9 %) ou
la construction navale, aéronautique et
ferroviaire (13 % contre 6 %).

Source

L’enquête auprès des petites entreprises in-
dustrielles et de l’artisanat de production
(EPEI) a été menée par l’Insee en 2002 sur
l’exercice 2001. Elle portait sur le champ des
entreprises ordinaires, marchandes, implan-
tées sur le territoire métropolitain, em-
ployant de 0 à 19 salariés, dont le chiffre
d’affaires hors taxes était en 2001 inférieur
à cinq millions d’euros, dont l’activité prin-
cipale relevait de l’industrie extractive et
manufacturière, et qui n’étaient ni des per-
sonnes morales et organismes soumis au
droit administratif ni des coopératives d’utili-
sation de matériel agricole en commun. Dans
cette étude, les secteurs suivants ont été ex-
clus : exploitations forestières, entreposage
frigorifique, industries agricoles et alimentai-
res et énergie.
L’enquête abordait les thèmes suivants :
l’emploi, les achats et autres charges de

l’entreprise, le recours à l’informatique,
l’utilisation de l’internet, l’innovation tech-
nologique, l’existence de liens avec d’au-
tres entreprises, la sous-traitance.
Nomenclature : la nomenclature d’activité
utilisée pour la présentation des résultats
est la Nomenclature économique de syn-
thèse (NES) en 36 postes, parfois déclinée
à un niveau plus fin (NES 114).

Définitions

Consommations intermédiaires : achats de
matières premières, de marchandises, autres
charges externes (sous-traitance confiée, en-
tretien, réparations, études et recherche, etc.).
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Secteur d'activité (NES 36)

Chiffre d'affaires réalisé
dans la région

d'implantation (%)

Part des entreprises
réalisant plus des 2/3
du chiffre d'affaires

avec les 3 premiers clients

entreprises
sous-traitantes

ensemble
entreprises

sous-traitantes
ensemble

Habillement, cuir 49 40 41 23
Édition, imprimerie, reproduction 72 62 23 23
Pharmacie, parfumerie et entretien 28 21 18 19
Industrie des équipements du foyer 63 66 22 15
Industrie automobile 54 64 30 15
Construction navale, aéronautique et ferroviaire 47 58 30 16
Equipements mécaniques 70 71 33 22
Equipements électriques et électroniques 64 69 31 27
Industrie des produits minéraux 85 86 25 19
Industrie textile 47 48 42 29
Industrie du bois et du papier 66 68 22 18
Chimie, caoutchouc, plastiques 48 44 37 28
Métallurgie et transformation des métaux 68 67 36 30
Composants électriques et électroniques 57 53 36 31
Ensemble industrie manufacturière 65 64 30 22

Source : Insee, EPEI

� Les entreprises sous-traitantes et leur clientèle
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